
POLICE MUNICIPALE - REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION AVENUE ERNEST 
COLIN ET RUE CHARLES PECCATTE POUR PERMETTRE LA REALISATION D’UN 
FILM A L’ECOLE CLAIRE GOLL LE DIMANCHE 27 FEVRIER 2011

Le Maire de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, Chevalier de la Légion d’Honneur,
VU le Code général des collectivités territoriales, livre 2, titre 1 : Police,  chapitre  2 : « police 

municipale », notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2, et chapitre 3 : «  pouvoirs de police portant sur  des 
objets particuliers »,  notamment les articles L 2213-1 et L 2213-2,

VU l’article R.412-49 et R.417-10 du Code de la Route,
CONSIDERANT que le tournage d’un film le 27 février 2011 nécessite des mesures d’ordre et 

de sécurité provisoires et exceptionnelles,

ARRETE :

Article  1 : Pour permettre  le tournage d’un film,  la circulation sera interdite,  le dimanche 27  
février 2011, de 7 heures à 18 heures,

- avenue  Ernest  Colin,  de  l’entrée  du  parking  du  bâtiment  « Aunis »  au  carrefour  avec 
l’avenue Léon Grandjean (sauf accès riverains) ; 

- rue Charles Peccatte,  entre la rue Paul et Manhes et l’avenue Ernest Colin.

Article 2 : Le stationnement sera réservé à l’équipe de tournage, du samedi 26 février 2011 à 18 
heures au dimanche 27 février 2011 à 18 heures,

- avenue Ernest Colin, de l’entrée du parking du bâtiment « Aunis » au carrefour avec la rue 
Charles Peccatte,

- rue Charles Peccatte,  entre la rue Paul et Manhes et l’avenue Ernest Colin.

Article 3 : Les panneaux de signalisation temporaire ainsi que les déviations seront mis en place  
les Services Techniques de la Ville.

Article  4 :  Le   Directeur  Général  des  Services,  le  Commandant  de  Police,  le  Directeur  des  
Services Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Saint-Dié-des-Vosges, le 18 février 2011
   

Pour le Maire,
L’Adjoint délégué,

Antoine SEARA
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